
CONDITIONS GENERALES APPLICABLES 
 La cotisation est un abonnement qui ne présage pas de l'assiduité de l'adhérent. 
 La cotisation annuelle au club est payable totalement à l'inscription et n’est ni remboursable ni transmissible.  
 Tout acte de vol, dégradation volontaire, vandalisme, comportement agressif ou amoral ainsi que tout acte 
      illégal ou contrevenant au règlement intérieur de l'AJL entraînera l'exclusion immédiate de l’adhérent mis en     
      cause sans aucun remboursement. 
 Le club est interdit aux non adhérents. La famille ou les amis n’assistent pas aux cours des disciplines dispensées 

au sein de l’AJL sauf avis contraire et ponctuel de l’instructeur. 
 Tout accident survenu lors de l’entraînement doit être immédiatement porté à la connaissance de l’enseignant 
      afin qu’une déclaration de sinistre soit établie en temps réel et envoyée, après l’avoir complétée, par le dirigeant 
      du club à la MDS (Mutuelle Des Sportifs). Un double doit également être envoyé au siège administratif de l’AJL. 
 Le licencié reconnaît avoir été informé, lors de son inscription, des possibilités d’extension complémentaires 
      des garanties de base qu’il peut souscrire personnellement, selon le barème indiqué, auprès de la SPORTMUT via  

l’assurance responsabilité civile MDS de l’AJL.  
 Les dirigeants du club AJL refusent toute discrimination raciale, physique ou sexuelle. 
 L’adhérent est tenu au courant du cursus de progression technique AJL (dénomination, validité) 
      et des conditions générales du contrat d’affiliation de son club à l’AJL. 
• L’adhérent donne ici son accord pour la diffusion sans restriction des photos et vidéos réalisées pendant les cours,  

les stages et autres activités et renonce à tout droit à l’image (art.9 du Code Civil et art. 226/227 du Code Pénal). 
 Aucun matériel ne doit être utilisé sans autorisation de l’instructeur. 

TENUES D'ENTRAINEMENT DE L'AJL 
 Tenue obligatoire (pantalon et tee-shirt SPK) pour toutes les disciplines. 
 Protection génitale obligatoire pour tous et plastron recommandé pour les femmes. 
 Protège-dents, protège-avant-bras et protège-tibias recommandés. 
 Chaussures souples à semelle lisse réservées à la salle obligatoires pour la pratique des disciplines sur 

tatamis ou tout autre sol. En absence de chaussures, pieds nus et propres. 
 Aucun accessoire sur soi : bijou, montre, casquette, foulard,… 
 L’accès sur la surface d’entraînement peut être refusé par l’instructeur à l’adhérent dont l’hygiène serait douteuse  

ou dont les ongles des mains ou des pieds seraient trop longs avec risque de blessure d’un partenaire. 
 Tout passage aux toilettes doit se faire en chaussures de ville et doit être suivi d’un lavage de mains. 
 Protection sanitaire éventuelle : l’adhérent s’engage à observer toutes les mesures officielles ou mises 

en place par le club ou l’AJL, ces mesures pouvant évoluer selon la situation sanitaire. 
MISE EN GARDE 

 Les adhérents sont tenus au courant de la législation française en matière des grades et «dans». 
 Les cours de l’AJL se réfèrent au plus strict respect juridique de la légitime défense et de la législation sur  

les armes en général avec une mise en garde et une attention particulières sur les zones anatomiques 
traumatologiques. 

 Les dirigeants et formateurs dégagent toute responsabilité contre l’utilisation malveillante des techniques 
démontrées qui serait contraire à la législation française sur la légitime défense.  

 Le comité directeur se réserve le droit de refuser tout adhérent dont l'intégrité morale ou le comportement 
      en club ne seraient pas conformes à la morale en général et à l'éthique de l'AJL en particulier. 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
 Les informations de ce document sont conservées le temps de votre adhésion et les 2 ans qui suivent pour 

vous envoyer les nouvelles informations du Club ou de l’AJL. Elles ne sont ni partagées, ni vendues. Elles 
sont conservées à l’abri en conformité avec la règlementation du RGPD (Règlement 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016). Vous pouvez en connaître le détail, demander la 
modification ou la suppression par mail à : kms4v@free.fr ou par message à Patrick Gasselin. Seuls vos 
nom, prénom et date de naissance sont envoyés de manière sécurisée à la Fédération pour l’établissement 
de la licence et l’adhésion à l’assurance. Vos données personnelles peuvent être utilisées au sein de la 
Fédération AJL. 

 Les informations régulières du Club sont délivrées via son compte Facebook. Les informations 
indispensables telles qu’un cours supprimé ou déplacé peuvent en outre être envoyées par mail et/ou SMS 
ou par appel téléphonique.  

 J’accepte d’être informé par courrier électronique :  OUI /   NON, par SMS/MMS :  OUI /   NON. 

 J’autorise la transmission de mon n° de téléphone ou email à un autre membre :  OUI /   NON. 
 

 

                                           DEMANDE DE LICENCE ET REGLEMENT INTERIEUR LUS, ACCEPTES ET SIGNES PAR 
 

   L’ADHERENT(E) OU LE(LA) REPRESENTANT(E) LEGAL(E)             et   LE RESPONSABLE AJL KMS4V 
   Nom et Prénom                                Gasselin Patrick 

Date 
 


